
Ce fichier a été téléchargé le lundi 9 février 2026 sur  Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice, des crimes et des peines.  
24 janvier 2023 

Citer cette page 

Pour citer cette page

Le Code civil,  Musée Criminocorpus publié le 24 janvier 2023, consulté le 9 février 2026.  
Permalien :  https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/ 

Ordonnance 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante

Chapitre I — Dispositions générales.

Extrait

Article 2

Version du 2 février 1945

Texte source :  Ordonnance 45-174 du 2 février 1945, relative à l’enfance délinquante. JORF, 4 février 1945, p. 530-534 ; rectificatif du 6 mars 1945, p. 1162 ;
rectificatif du 21 mars 1945, p. 1530.  

Le tribunal pour enfants prononcera, suivant les cas, les mesures de protection, d’assistance, de surveillance, d’éducation ou de réforme qui
sembleront appropriées.

Il pourra cependant, lorsque les circonstances et la personnalité du délinquant lui paraîtront l’exiger, prononcer à l’égard du mineur âgé de plus de
treize ans une condamnation pénale par application des articles 67 et 69 du code pénal.

Il pourra décider à l’égard des mineurs âgés de plus de seize ans, et par une disposition spécialement motivée, qu’il n’y a pas lieu de retenir
l’excuse atténuante de minorité.

Version du 24 mai 1951

Texte source :  Loi 51-687 du 24 mai 1951 portant modification de l’ordonnance du 2 février 1945. JORF, 2 juin 1951, p. 5821-5824 ; rectificatif du 21 juin 1951, p.
6459 ; rectificatif du 13 juillet 1951, p. 7500.  

Le tribunal pour enfants  et la cour d’assises des mineurs prononceront, prononcera, suivant les cas, les mesures de  protection d’assistance, de
surveillance et d’éducation protection, d’assistance, de surveillance, d’éducation ou de réforme qui sembleront appropriées.  

Ils pourront Il pourra cependant, lorsque les circonstances et la personnalité du délinquant  leur lui paraîtront l’exiger, prononcer à l’égard du
mineur âgé de plus de treize ans une condamnation pénale  conformément aux dispositions des articles 67* et 69* par application des articles 67
et 69 du code pénal.  En ce cas, l’emprisonnement sera subi dans les conditions qui seront définies par un règlement d’administration publique. 

Ils pourront Il pourra décider à l’égard des mineurs âgés de plus de seize  ans ans, et par une disposition spécialement motivée, qu’il n’y a pas
lieu de retenir l’excuse atténuante de minorité.  Cette décision ne pourra être prise par le tribunal pour enfants que par une disposition
spécialement motivée. 

Version du 16 décembre 1992

Texte source :  Loi 92-1336 du 16 décembre 1992, relative à l’entrée en vigueur du nouveau code pénal et à la modification de certaines dispositions de droit pénal et de
procédure pénale rendue nécessaire par cette entrée en vigueur. JORF, 23 décembre 1992, p. 17568-17595.  

Le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs prononceront, suivant les cas, les mesures de  protection, protection d’assistance, de
surveillance et d’éducation qui sembleront appropriées.  

Ils pourront cependant, lorsque les circonstances et la personnalité du délinquant leur paraîtront l’exiger, prononcer à l’égard du mineur âgé de
plus de treize ans une condamnation pénale conformément aux dispositions des articles  20-2 à 20-5. 

Le 67* et 69* du code pénal. En ce cas, l’emprisonnement sera subi dans les conditions qui seront définies par un règlement d’administration
publique.  

Ils pourront décider à l’égard des mineurs âgés de plus de seize ans qu’il n’y a pas lieu de retenir l’excuse atténuante de minorité. Cette décision
ne pourra être prise par le tribunal pour enfants  ne peut prononcer une peine d’emprisonnement, avec ou sans sursis, qu’après avoir spécialement
motivé le choix de cette peine. que par une disposition spécialement motivée. 

Version du 9 septembre 2002

Textes sources :  Décision 2002-461 DC du 29 août 2002 publié au journal officiel. JO du 10 septembre 2002, p. 14953-14959. , Loi 2002-1138 du 9 septembre 2002
JORF, 10 septembre 2002, p.  

Le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs prononceront, suivant les cas, les mesures de protection, d’assistance, de surveillance et
d’éducation qui sembleront appropriées.  

Ils pourront cependant, lorsque les circonstances et la personnalité  des mineurs l’exigent, soit prononcer une sanction éducative à l’encontre des
mineurs de dix à dix-huit ans, conformément aux disposition de l’article 15-1, soit prononcer une peine à l’encontre des mineur de treize à dix-
huit ans en tenant compte de l’atténuation de leur responsabilité pénale, du délinquant leur paraîtront l’exiger, prononcer à l’égard du mineur âgé
de plus de treize ans une condamnation pénale conformément aux dispositions des articles 20-2 à  20-9. 20-5. 

Le tribunal pour enfants ne peut prononcer une peine d’emprisonnement, avec ou sans sursis, qu’après avoir spécialement motivé le choix de
cette peine.
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Version du 10 août 2011

Textes sources :  Loi 2011-939 du 10 août 2011 sur la participation des citoyens au fonctionnement de la justice pénale et le jugement des mineurs. JORF, 11 août 2011,
p. 13744 , Décision du Conseil constitutionnel n° 2011-635 du 4 août 2011. JORF, 11 août 2011, p. 13763  

Le tribunal pour  enfants, le tribunal correctionnel pour mineurs et la Cour enfants et la cour d’assises des mineurs prononceront, suivant les cas,
les mesures de protection, d’assistance, de surveillance et d’éducation qui sembleront appropriées.

Ils pourront cependant, lorsque les circonstances et la personnalité des mineurs l’exigent, soit prononcer une sanction éducative à l’encontre des
mineurs de dix à dix-huit ans, conformément aux dispositions disposition de l’article 15-1, soit prononcer une peine à l’encontre des  mineurs 
mineur de treize à dix-huit ans en tenant compte de l’atténuation de leur responsabilité pénale, conformément aux dispositions des articles 20-2 à
20-9.  Dans ce second cas, s’il est prononcé une peine d’amende, de travail d’intérêt général ou d’emprisonnement avec sursis, ils pourront
également prononcer une sanction éducative. 

Le tribunal pour enfants  et le tribunal correctionnel pour mineurs ne peuvent ne peut prononcer une peine d’emprisonnement, avec ou sans
sursis, qu’après avoir spécialement motivé le choix de cette peine.
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